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Introduction

• Le management régional au sens large existait en Suisse avant 
la politique régionale
– Promotion économique endogène (ADNV 1963, ADAEV 1973)

– Regionalplanungsverbände, REPLA (Wil 1972, Solothurn und 
Umgebung, ...)

• Le management régional Suisse est ... suisse
– Fédéralisme (autant de modèles 

que de cantons et de régions, CH=catalogue)

– Géométrie variable (territoriale, 
sectorielle, entrepreneuriale)

– Superpositions

• 2007–2011 = Période transitoire

Vorführender
Präsentationsnotizen
Wil, 1972

Promotion économique / Wirtschaftsförderung

Politique et planification du trafic / Verkehrsplanung und -politik

Politique de formation / Bildungspolitik

Politique d’image, identification à la région (identité régionale) / Imagebildung / Identifikation mit der Region (regionale Identität)

Politique de la santé et des dépendances / Gesundheits- und Suchtpolitik 

Politique financière et coopération régionale / Finanzpolitik und regionale Zusammenarbeit 

Politique intercantonale / kantonsübergreifende Kooperation 



Solothurn und Umgebung

Projet d’agglomération

Approvisionnement en eau intercommunal

Trafic lent�Profilage communicatif (stratégie de marque)



La Suisse

Une association de républiques très autonomes = les cantons

Les cantons = « associations de communes » très autonomes

Tout se passe en parallèle à trois niveaux 

Difficile d’expliquer de manière simple quand on arrive au niveau du management régional



  



LIM 1974 et LIM révisée 1997 

• Principes

• Programmes de développement

• Subventions

• Secrétariats régionaux

= Compatible NPR

Vorführender
Präsentationsnotizen
LIM 1974

Principe = Socio-économie

Coopération : direct CH-régions,  cantons = cofinancement

Programmes de développement :  Participatifs => projets =>  « shopping list »

Subventions : Secrétariat régional (pour exister) + infrastructures de base

Management régional = 1 secrétaire régional + secrétaire (souvent à temps partiel)

Organisation : Associations de communes, privées ou publiques, 3 => 80 communes, 

Activités : animation, coordination, mise en œuvre du programme de développement, fundraising

OREG : 54 organisations différentes, extrêmes : Vaud PPP, Grisons droit public dans la constitution

Modalités de la coopération : 

 Relations directes Régions – Confédération 

 Cantons : préavis, cofinancement des aides, coordination interrégionale

 Régions : mise en œuvre de diverses politiques publiques (promotion économique, tourisme, ...), activités pour les communes



LIM révisée 1997

Principe = Développement durable

Reste : idem

Programmes de développement : lignes directrices (progrès méthodologiques)

Projets : mieux réfléchis, « shopping list » quand même

Subventions : Secrétariat régional + infrastructures de développement + moins d’infrastructures de base (grosse bagarre à l’époque)

Management régional : idem, extension à des activités non LIM (« région poubelle », projets risqués politiquement, soins à domicile, promotion économique, etc.)

Forces: animation, coordination (réseaux, politiques sectorielles)

Faiblesses : offre de prestations spécialisées (« polyvalents incompétents »)

Modalités de la coopération : idem







Evaluation 

• Succès
– Amélioration de la qualité de vie, frein à l’exode

– « Régions services »

• Echecs
– Croissance, compétitivité, attractivité (entreprises, emplois)

– Mobilisation de la base (communes, entreprises)

– « Régions crédits »

• Besoins
– Augmenter la masse critique (ressources, compétences)

– Elargir les réseaux (suprarégionaux, avec les agglomérations)

– Améliorer le rôle d’antenne (horizontale, verticale)

– Acquérir de nouvelles compétences (économie)



NPR 2006

• Principes

• Programmes de développement

• Subventions

• Management régional

Nature
intacte

Société
solidaire

Économie
efficace

LIM 1974LIM 1997

NPR 2006

Nature
intacte

Société
solidaire

Économie
efficace

LIM 1974LIM 1997

NPR 2006

Vorführender
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NRP-2-2008



Hypothèse 

Lutte contre les disparités assurée par la nouvelle péréquation financière



Principes

Orientations: croissance, exportation

Régions = territoires des projets (Le projet fait la région)

Organisme régional de développement = ce qu’on appelle traditionnellement région (pour distinguer), facultatifs

Confédération : loi cadre (régions, coordination des politiques sectorielle, système de connaissances regiosuisse) + programme pluriannuel de mise en œuvre    

Cantons = uniques interlocuteurs de la Confédération

   

Programmes de développement

Programmes cantonaux de mise en œuvre pluriannuels

Organismes régionaux de développement : selon les cantons

Programmes de développement régionaux : selon les cantons,  + contrats de prestation



Subventions (crédits, fonds perdu)

Projets soft + projets hard si justifiés par la contribution à des systèmes économiques (filières, chaînes de valeur)



Management régional

Responsabilité de chaque canton (loi cantonale, règlements d’application cantonaux) => grandes différences



Structure juridique: privé, public, PPP, structure de projet, ...



Compétences: 

 techniques (grosse évolution dans les méthodes, coopération, économie, Marketing territorial etc)

 sociales (empathie)



Types d’organismes régionaux de développement: infra cantonaux, cantonaux (cf Oleggini, Jura, Uri, Appenzell, etc), inter ou supra cantonaux (arcjurassien.ch), structures de projets (gottardo2020.ch), parcs

 Superpositions

 Il existe des Organismes régionaux de développement non NPR







Canton d’Argovie
a) Porteurs du développement régional

• Organisations régionales (existaient avant la NPR)

• Regionalplanungsgruppen

• Privés

b) Modalités de la coopération : à inventer
• Organisations régionales (informelle, pas de soutien financier, pas de contrat de 

prestation)

• Regionalplanungsgruppen 
(soutien financier et contrat de prestations)

• Trois territoires deviennent NPR

c) Couverture des régions fonctionnelles
• Par une ou plusieurs organisations

d) Professionnalisation du management régional
• Structures ad-hoc selon les projets

Vorführender
Präsentationsnotizen
Argovie = nouveau canton pour la politique régionale



Porteurs du développement régional

 Organisations régionales existant avant la NPR : Wirtschaftsforum Zurzibiet, AargauSüd, Dreiklang.ch « Aare – Jura – Rhein »  (Jurapark), Hochrheinkommission (transfrontalière)

 Regionalplanungsgruppen

 Privés



Modalités de la coopération : à inventer

 Organisations régionales (informelle, pas de soutien financier, pas de contrat de prestation)

 Regionalplanungsgruppen (soutien financier et contrat de prestations)

 NPR : 3 régions



Couverture des régions fonctionnelles

 Par une ou plusieurs organisations => superpositions



Professionnalisation du management régional

 Structures ad-hoc selon les projets (ex. Seetal Tourismus, Forschungsinstitut für biologischen Landbau)





Canton de Berne
a) Cadre

• NPR = élément de la politique économique et de croissance cantonale

b) Porteurs du développement régional et couverture des régions fonctionnelles
• 6 Conférences régionales constitutionnelles approuvées par le peuple (couvrent 

tout le territoire)

• Agglomération de Berne exclue

c) Modalités de la coopération 
• Attributions

• Stratégie de développement régional

• Organisation et financement des activités

• Mise en réseau

d) Professionnalisation du management régional
• Assemblée des syndics, comité directeur

• Direction et administration

Vorführender
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Cadre

NPR = élément de la politique économique et de croissance cantonale

Porteurs du développement régional et couverture des régions fonctionnelles

6 Conférences régionales approuvées par le peuple (couvrent tout le territoire)

Modalités de la coopération 

Attributions légales :  planification du territoire, plans des transports régionaux, application de la NPR, activités culturelles, autres activités attribuées par les communes (énergie, politique, services sociaux, planification des installations sportives)

Elaborer une stratégie de développement régional conforme au cadre mise en place par le canton et la Confédération

Organiser et financer les activités de management régional

Mettre en réseau les différents acteurs

Professionnalisation du management régional

Assemblée des syndics, comité directeur, direction et administration





Canton de Vaud

a) Cadre
• Loi d’appui au développement économique (LADE) 12 juin 2007

b) Porteurs du développement régional et professionnalisation du management 
régional

• Organismes de développement économique régional reconnus

• Attributions

c) Couverture des régions fonctionnelles
• Géométrie variable par projet

d) Modalités de la coopération
• Conventions

• Préavis des organismes régionaux 

= Non NPR

Vorführender
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Cadre

 Loi d’appui au développement économique (LADE) 12 juin 2007 (couvre tout le canton) => pas de loi spécifique NPR

Porteurs du développement régional et professionnalisation du management régional

 Organismes de développement économique régional reconnus (personnes morales constituées de communes et éventuellement de privés)

 Attributions : rôle stratégique, rôle opérationnel, sélection - analyse et suivi des projets, et guichet entreprises

Couverture des régions fonctionnelles

 Projets dans des périmètres économiques pertinents (travail à géométrie variable)

Modalités de la coopération

 Conventions

 Préavis des organismes régionaux

 NPR : exclus le Grand Lausanne et une grande partie du district de Nyon => certaines régions seulement partiellement NPR



Canton du Tessin

a) Porteur du développement régional
• Canton en collaboration avec les Organismes régionaux de développement (ARS) 

b) Couverture des régions fonctionnelles et professionnalisation du management 
régional

• Quatre Enti Regionali per lo Sviluppo (ERS) : constitués par les communes, structure 
juridique libre, possibilité d’implication d’autres acteurs publics ou privés

• Attributions des ERS

• Quatre Agenzie Regionali per lo Sviluppo (ARS)

c) Modalités de la coopération 
• Groupe stratégique

• Plateformes thématiques

• Commission consultative

• Contribution du canton 
pour le fonctionnement des ARS

Vorführender
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Porteur du développement régional

 Canton en collaboration avec les Organismes régionaux de développement (ARS)

Couverture des régions fonctionnelles et professionnalisation du management régional

 Quatre Organismes régionaux de développement (ERS) : constitués par les communes, structure juridique libre, possibilité d’implication d’autres acteurs

 Attributions des ESR : participation à la rédaction et la mise à jour du programme de mise en œuvre cantonal, valorisation du potentiel économique et territorial, confrontation, coordination et recherche de consensus pour la mise en place de projets et de services, collaboration avec le canton, constitution de l’ARS, soutien à des microprojets

 Quatre Agences régionales de développement (ARS) : opérations, promotion et soutien aux projets, valorisation des impulsions des centres, guichet régional

Modalités de la coopération 

 Groupe stratégique (canton, ERS, associations économiques, monde académique, experts), élaboration et controlling de la réalisation du programme de mise en œuvre cantonal

 Commission consultative pour l’évaluation des projets (représentants du Groupe stratégique et des ARS)

 Plateformes thématiques (experts, représentants des associations de branche, canton, ARS), principe similaire aux interprofessions en agriculture

 Contribution du canton pour le fonctionnement des ARS





Canton de Lucerne
a) Porteurs du développement régional

• RegioHER (association à buts multiples de 36 communes)

• Idee Seetal AG (actionnaires : 10 communes, 30 entreprises)

b) Couverture des régions fonctionnelles et professionnalisation du management 
régional

• NPR : Espaces ruraux complémentaires (Regio HER, Idee Seetal AG)

• Non NPR : Espaces de développement économique (« Starke Stadtregion Luzern », 
Région Sursee-Mittelland)

c) Modalités de la coopération 
• Sept stratégies d’action cantonales coordonnées 

avec les directions prioritaires régionales priorisées

• Priorités : pas de limitation entre les branches
• Contrats de prestation

Vorführender
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Im Kanton Luzern sollen die verfügbaren Mittel auf die nachfolgend aufgeführten inhaltlichen Bereiche fokussiert werden. Die inhaltliche Schwerpunktsetzung wurde so gelegt, dass keine Einschränkung bezüglich der Branchen entsteht:

 Unterstützung bestehender Betriebe in Innovationskraft und Exportorientierung: Export wird hier verstanden als der Verkauf von Produkten und Dienstleistungen über die Regionsgrenzen hinaus. 

 Förderung unternehmerischer Initiativen zur Aufwertung des ländlichen Raums: Um einen attraktiven Lebensraum zu gestalten (attraktiver Siedlungsraum, gute Versorgungsmöglichkeiten usw.) braucht es unternehmerische Initiativen! 

 Stärkung der wirtschaftlichen Verflechtungen zwischen Land und Stadt: Welche Leistungen können die ländlichen Regionen für die städtischen Agglomerationen erbringen? Welche Güter und Dienstleistungen lassen sich in die Städte verkaufen? 

 Inwertsetzung der unternehmerischen Grundhaltung einer handwerklich und landwirtschaftlich geprägten Bevölkerung: Wie lässt sich die unternehmerische Grundhaltung in Firmengründungen und wirtschaftliche Aktivitäten umsetzen? 

 Ausschöpfung touristischer Potenziale im ländlichen Raum: Wie kann mit diesen Potenzialen Wertschöpfung und Beschäftigung generiert werden? 

 Unterstützung innovativer Ansätze im Bereich der Versorgung: Mit welchen unternehmerischen Initiativen lässt sich die Versorgung der ländlichen Bevölkerung mit Gütern und Dienstleistungen verbessern (z.B. auch im Gesundheitswesen)? 

 Förderung neuer Ansätze der Beschäftigung im Nebenerwerb: Wie kann das Potenzial der gut ausgebildeten Personen, welche aufgrund von Erziehungsaufgaben nur Teilzeit arbeiten können, bestmöglich genutzt werden? Welche neuen Ansätze gibt es für Landwirte, die einen Nebenerwerb suchen? 





Anciennes régions LIM

Canton de Neuchâtel
a) Porteur du développement régional

• Association Réseau Urbain Neuchâtelois (RUN) : canton, groupements de 
communes constitués pour des projets d’agglomération et de régions

• Attributions : contribution à la stratégie de développement territorial et économique, 
facilitation cantonale (sauf exceptions p. ex. Centre-Jura)

b) Couverture des régions fonctionnelles et professionnalisation du management 
régional

• Bureau des agglomérations et des régions (BAR) : coordination, information, 
animation de groupes, services et conseils

• Anciens secrétaires régionaux employés par le BAR en plus de la plateforme originale

• Producteur de projets

c) Modalités de la coopération 
• Contrats de région et d’agglomération

• Appels à projets

Vorführender
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 Modèle inspiré des Agences d’urbanisme de France

 Une voix par acteur, y compris pour le canton

 Le RUN a un mandat de prestation du canton



 Similaire à certaines régions (RLVM, futur ERS-Luganese)





Canton du Jura
a) Cadre

• Programme de développement économique 2005–2010

• Programme de mise en œuvre cantonal

• Programmes opérationnels Interreg IV A France–Suisse (Neuchâtel canton pilote) et 
Rhin supérieur (Bâle-s cantons pilotes)

b) Porteurs du développement régional et professionnalisation du management régional

• Canton : responsabilité exclusive
c) Couverture des régions fonctionnelles et 

modalités de la coopération 

• Institutions domiciliées dans le canton

• Géométrie variable : collaborations par projets 
avec les cantons voisins, des institutions 
intercantonales et les pays voisins



Canton de Schaffhouse 

a) Geschäftsstelle Regional- und Standortentwicklung

• Délégation à un bureau privé (Generis AG)

b) Cahier des charges

• Information et conseils de base

• Administration des projets

• Management du programme NPR

• Modalités de coopération

• Types de projets : projets créatifs (développement 
d’une idée, stratégie, etc.), études de faisabilité, 
projets thématiques (mise en œuvre) 

• Les porteurs de projets en assument la direction 
(privés, communes)

• La Geschäftsstelle RSE peut aussi assumer 
la direction de projets

RegierungsratRegierungsrat

VolkswirtschaftsdepartementVolkswirtschaftsdepartement

GS 
Regional-

und 
Standort-

entwicklung

GS 
Regional-

und 
Standort-

entwicklung

Mandatsträger

RegierungsratRegierungsrat

VolkswirtschaftsdepartementVolkswirtschaftsdepartement

GS 
Regional-

und 
Standort-

entwicklung

GS 
Regional-

und 
Standort-

entwicklung

Mandatsträger
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Geschäftsstelle Regional- und Standortentwicklung

 Délégation à un bureau privé (Generis AG)



Cahier des charges

 Information und Basisberatung

Info und Kommunikation

Beratung Projektträger (PT)/�Unterstützung Projekteinreichung

Leistungsvereinbarung mit PT

 Projektadministration

Budgetierung und Abrechnung

Beurteilung, Bericht & Antrag Regierung

Monitoring/Berichtswesen/Evaluation

 NRP-Programm-Management

Erarbeitung Umsetzungsprogramm

Umsetzung Programmvereinbarung

Projekt-Controlling/Reporting Bund





Canton d’Uri
a) Cadre

• Programmes de mise en œuvre cantonal et intercantonal

b) Porteurs du développement régional et 
professionnalisation du management régional

• Canton en coopération avec l’Organisme 
régional de développement d’Uri (ORD)

c) Couverture des régions fonctionnelles
• Trois Pôles de développement

d) Modalités de la coopération 
• Répartition des tâches canton  ODR : 

• Participation à des ensembles plus grands

Vallée inférieure de la Reuss

Vallée d’Urseren et 
vallée supérieure de la Reuss

Espaces intermédiaires

Vorführender
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Cadre

Programmes de mise en œuvre cantonal et intercantonal

Porteurs du développement régional et professionnalisation du management régional

Canton en coopération avec l’Organisme régional de développement d’Uri

Couverture des régions fonctionnelles

Trois Pôles de développement

Modalités de la coopération 

Répartition des tâches Canton  ODR : �Canton : Vallée inférieure de la Reuss, vallée d’Urseren et vallée supérieure de la Reuss (San Gottardo),  �Organisme régional de développement d’Uri (espace intermédiaire = faible potentiel)

Participation à des ensembles plus grands : San Gottardo (programme intercantonal de mise en œuvre NPR, Uri = canton pilote), Plateforme INTERREG Suisse centrale





Intercantonal : San Gottardo

• Programme de mise en œuvre intercantonal, canton pilote Uri

Vorführender
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Cadre



Porteurs du développement régional et professionnalisation du management régional

 Conseils d’Etat des quatre cantons, direction canton Uri : pilotage politique et surveillance

Comité de pilotage : services cantonaux, représentants des organismes régionaux de développements

« Holding » des Organismes de développement régional concernés



Couverture des régions fonctionnelles



Modalités de la coopération

 Chef de projet = une « pointure » reconnue, habitué aux grands projets (candidature Jeux Olympiques Sion 2006) => nouvelle concurrence pour les managers régionaux



Intercantonal : arcjurassien.ch
• Histoire
• Groupe de concertation des régions LIM de l’Arc jurassien (Programme de développement)

• Membres
• Cantons de Vaud, Neuchâtel, Berne et Jura

• Missions
• Soutenir et développer la coopération transfrontalière dans l’Arc jurassien en assurant la 

représentation des cantons membres au sein de la Conférence TransJurassienne (CTJ) et 
en animant son secrétariat suisse. 

• Coordonner et mettre en œuvre le programme transfrontalier Interreg IV France–Suisse et 
gérer le volet transfrontalier de la Nouvelle politique régionale dans l’Arc jurassien. 

• Promouvoir et renforcer la concertation à l’échelle de l’Arc jurassien suisse en mettant en 
place une plate-forme de concertation.

• Programme intercantonal de mise en œuvre ? – En discussion



Intercantonal : Regio Basiliensis (1963)
• Membres
• Cantons de Bâle-Campagne, Bâle-Ville, Argovie, Soleure, Jura

• Mission
• Donner, du côté suisse, l'impulsion nécessaire au développement de l'espace 

Rhin supérieur en une région frontalière européenne solidaire et d'aider à cette 
réalisation.

• Modalités de collaboration
• Programme intercantonal de mise en œuvre des deux Bâle

• Contact point INTERREG IV C et IV A Rhin supérieur



International : 
• Euregio Bodensee

• Regione Insubrica

• Conférence TransJurassienne

• Conseil du Léman

• ...

• Enjeux
• Coordination

• Optimaliser les doublons



Vd : ADNV (80 communes, > 250 entreprises, 1 ORD)
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Le retour des régions d’avant la LIM ?



 Créée 10 ans avant la LIM

 Forte base publique et privée

 Masse critique compatible NPR

 Quatre domaines d’activités (entreprises, affaires publiques, tourisme, emploi)

 NPR pas mentionnée explicitement



Ti : Locarnese e Vallemaggia (Base = association LIM)

Assemblea RLVM
Tutti Sindaci, Deputati Gran Consiglio e camere federali, Direttori Enti turistici

Consiglio Direttivo
5 Presidenti ass. Comuni (1-5)
6 Sindaci comuni dell’ Agglomerato (6-11)
4 Presidenti Enti turistici

Ass. Com.
1 VMaggia

Ass. Com.
2 Verzasca

Ass. Com.
4 Centovalli

Ass. Com.
3 Onsernone

Ass. Com.
5 Gambarogno

Ass. Com.
Agglomerato

Comuni
VMaggia

Comuni
Verzasca

Comuni 
Centovalli

Comuni
Onsernone

Comuni 
Gambarogno

Comuni
Agglomerato
6,7,8,9,10,11

Mandati

Segreteria 
RLVM / ERS

Segretari 
regionali 
aggiunti
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 Masse critique compatible NPR

 Réorientation thématique

Nouvelles compétences à développer



 Intéressant : système similaire à celui du canton de Neuchâtel



Lu : RegioHER (36 communes, superposition)

Assemblée des délégués

Comité

Groupes de travail
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 Masse critique compatible NPR

 Superpositions des différents organismes

 Attributions : large palette



Be : Conférence régionale Oberland-Ost (29 communes)

NPR

Vorführender
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 Démocratie directe

 Attributions : données par la loi

 Modèle uniforme pour tout le canton



Vs : Region Oberwallis (72 communes, 2 ORD)

3 représentants au comité

Vorführender
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 Fusion de quatre régions LIM

 Deux étages (Région et RWO AG)

 Stratégie de dévelopement

 Intéressant : propositions de la région déjà validées par le canton qui est membre du Conseil d’administration de la RWO AG



Valais central et bas Valais : peut-être seule une Antenne économique du Valais romand



Ti : ERS Luganese (59 communes, Base = CRT)

Vorführender
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Base institutionnelle : utilisation de la seule structure existante couvrant tout le territoire pour éviter la pénible création d’une nouvelle association de communes (Commissione regionale dei trasporti)

Intégration des deux ex régions LIM dans la nouvelle ERS-L avec la ville de Lugano et deux nouvelles sous-régions

Holding 
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Questions à aborder dans la conception d’un management régional

Canton

 Programme de mise en œuvre NPR ou pas ?

Activités

 Seulement NPR ou plus ?

Organisation

 Organisations de développement régional ou pas ?

 Stratégies régionales ou pas ?

 Plateformes thématiques ou pas ?

 Organismes à un étage ou deux (stratégie, opérations) ?

Forme juridique

 Privée ou publique ?

Enjeux stratégiques pour les régions

Gérer les superpositions des organismes territoriaux

Faire converger les intérêts de l’économie, du social et du territoire

Se constituer une base privée et publique solide et acquise à la région

Acquérir et développer de nouvelles compétences et prestations









Compétences du management régional

• Etre capable d’identifier rapidement les interactions

• Etre à l’aise et avoir un comportement adapté dans différents milieux et 
contextes

• Etre ouvert et flexible sur les contenus et les processus

• Bénéficier d’un bon réseau

• Avoir des capacités tant opérationnelles que stratégiques

• Avoir de larges connaissances méthodologiques pour avoir toujours les 
instruments adaptés à des situations qui changent

• Avoir des connaissances tant méthodologiques que techniques

• Source : Hochschule LuzernMaster Programm Gemeinde-, Stadt- und Regionalentwicklung

Vorführender
Präsentationsnotizen
Résumé

Empathie

Réseau

Outils méthodologiques

Compétences techniques



De manière schématique :

Avant on avait un-e « polyvalent-e incompétent-e »

Maintenant le management régional a besoin un-e « polyvalent-e incompétent-e » et de spécialistes







Faciliter la gouvernance territoriale (Prof. R. Ratti)

Gouvernance

Territoriale

Globalité 
(conscience)

Identités 
(camp de base)

Territorialité 
(paradigme)

Management 
régional

Vorführender
Präsentationsnotizen
Identité régionale

 Système de représentations collectives

 Enracinée dans histoire et la différence par rapport aux autres

 Détermine la capacité et la qualité des adaptations individuelles et collectives d’adaptation à l’environnement



Globalité => tendances fortes

 Ensemble intégré de relations sociales

 Implique la conscience de vivre dans une société globale



Territorialité => potentiels endogènes

 Un paradigme

 Relation complexe et dynamique entre un groupe d’êtres humains et leur environnement



Tâche du management régional

 Faciliter la convergence entre l’identité, la globalité et la territorialité



Ref. Prof Ratti, regiosuisse-Lehrgang Regionalmanagement, 22 septembre 2009



Merci de votre attention !
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